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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Six Juin  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux Métropole s’est 
réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de BORDEAUX 
METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, Mme BOST Christine, M. LABARDIN Michel, 
M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, M. PUJOL Patrick, 
Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, Mme VERSEPUY Agnès, M. DUCHENE Michel, Mme TERRAZA Brigitte, 
M. TOUZEAU Jean, Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, 
Mme FERREIRA Véronique, M. HERITIE Michel, Mme KISS Andréa, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, 
M. TURON Jean-Pierre, M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, M. AOUIZERATE Erick, 
Mme BEAULIEU Léna, Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUTEYRE Jacques, 
Mme BOUTHEAU Marie-Christine, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-
SCHOTTE Sylvie, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Jean-
Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, M. DELLU Arnaud, 
Mme DESSERTINE Laurence, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, M. FELTESSE Vincent, M. FETOUH Marik, 
M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES  Magali, M. GARRIGUES Guillaume, 
M. GUICHARD Max, M. HICKEL Daniel, M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, 
Mme LAPLACE Frédérique, Mme LEMAIRE Anne-Marie, M. LOTHAIRE Pierre, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, 
M. MARTIN Eric, M. MILLET Thierry, M. PADIE Jacques, Mme PEYRE Christine, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, 
Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL 
PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, M. TOURNERIE Serge, 
Mme TOUTON Elizabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. REIFFERS Josy à Mme WALRYCK Anne 
M. DAVID Alain à M. TOUZEAU Jean à partir de 11 h 10 
Mme VERSEPUY Agnès à M. LABARDIN Michel jusqu'à 10 h  
M. TURBY Alain à M. SUBRENAT Kévin 
Mme BOUDINEAU Isabelle à M. DELLU Arnaud 
M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à Mme TERRAZA Brigitte 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
Mme CAZALET Anne-Marie à Mme CHAZAL Solène 
Mme CHABBAT Chantal à M. BONNIN Jean-Jacques 

Mme FORZY-RAFFARD Florence à M. FRAILE MARTIN Philippe 
Mme JARDINE Martine à Mme BOST Christine 
M. LAMAISON Serge à Mme KISS Andréa 
M. LE ROUX Bernard à M. TRIJOULET Thierry 
Mme LOUNICI Zeineb à M. RAYNAL Franck 
M. NJIKAM MOULIOM Pierre De Gaétan à M. FLORIAN Nicolas 
Mme RECALDE Marie à M. ANZIANI Alain jusqu'à 11 h  
Mme THIEBAULT Gladys à M. RAUTUREAU Benoit 
 

 
 
EXCUSE : 
 
M. COLOMBIER Jacques 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DE LA PROXIMITÉ 
Direction collecte et traitement des déchets  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 26 juin 2015 

 

N° 2015/0386  
 
 

 

 
 
Monsieur ALCALA présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
En application de l’article L 2224-5 du Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T) 
issu de l’article 73 de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
protection de l’environnement, le Président de Bordeaux Métropole doit présenter à 
l’assemblée délibérante le rapport annuel sur le prix et la qualité du service de collecte et de 
traitement des ordures ménagères, destiné notamment à l’information des usagers. Cette 
obligation doit être remplie «  au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de 
l’exercice concerné, lors de l’examen du compte administratif ». 
 
Le rapport pour l’année 2014 ci-joint est établi conformément au décret n° 2000-404 du 11 
mai 2000. De plus, il comprend une partie sur le contrôle des délégataires de service public 
concernant l’incinération, le tri et le compostage des déchets verts. 
 
Conformément au texte précité, il est soumis pour avis aux membres du Conseil de 
Bordeaux Métropole. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 26 juin 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
 
 
M. DOMINIQUE ALCALA 

 
 
 

 
Collecte et traitement des ordures ménagères - Rapp ort sur le prix et la qualité 

du service pour l'année 2014 - Présentation 
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